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ltÈGLEMENT NUMÉRO L,;2001-2115 

conccmn11l le littoral, la bande riveraine el la plaine 
inondable 0-20 ans cl modinnut le reglcmcul de zonagè 
L-2000 de la Ville de Laval 

· SéANCE régulière du Conseil de ln Ville de Laval, tenue le 10 juillel 
1995 à 20:03 heures, au lieu ordinaire des séances dudil Conseil, conformément aux 
dispositions de la Lol et à laquelle DSSetnbléc élnient présents M. Oilles Vaillancourt, maire et 
président du Comité exécutif, el les conseillers: . · 

Nonnan Girard, membre du · 
Comité exécutif 
Monique Gauthier, membre du 
Comité ~écutif 
André Boileau, membre du 
Comité exécullf 
Robert Museau 
Georges Oagné 
Michelle Major 
Jean-Jacques Beldlé 
Georges GauUuer 
Jean-Jacques Lapleae 
Jacques St-Jean · 

Picncttt Patenaude 
Pierre Cléroux -
Denis Goulet 
Guy Cyr 
Yvon Martineau 
Richard Lagrois 
Snvns Fortis 
Micheline Hamel 
Richard Ooyer 
Jocelyne Guertin 
Robert Plante 
Maurice Clermont 

formant quorum des membres du Conseil, sous la présidence de M. Yves Grallon, président du 
Conseil. · 

ATTENDU qu'il est du ressort du Conseil de la Ville de Laval de 
réglemenler en mallère de zonage; 

A TIENDU qu'avls de motion a été régulièrement donné en yue de 
l'adoption du présent règlement; · · 

SUR rapport du Comité exécutif, il est, 

PROPOSÉ PAR: André Doilcau 

APPUYÉ PAR: Denis Goulet 

ET ~OLU À L'UNANl1\111'É: . 

QU'IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ par reglcmenl du Conseil de 
la Ville de Laval el 11 est, par le présent Ièglcment, s~tu~ el ordonné ce qui suil:-
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IŒQLEMENT NUMÉRO L-2001-211:; 

ARTICLE 1- . 

AlfflCLE 2-

ARTICLE 3-

ARTICLE 4-

ARTICLE 5: 

L'intitulé du Olapilre I de la Partie JI du règlement de zonage L-2000 de la 
Ville de Laval est remplacé par le suivant: 

Chapitre l 
Dispositions concernant le littoral, la bande riveraine et la ·plaine· 
inondable 0-20 ans. 

L'article 23.3 du règlement L-2000 est modifié en insérant dans l'ordre 
alphabétique les définitions suivantes: . 

~= 
. Cage en treillis de ~étal galvanisé destinée à êlre remplie de pierres 

des champs ou de pierres de carrière; _ 

Revêtement composé de pierres des champs ou de pierres de carrière, 
destiné à proléger le tenam; 

Re$tauration des rives: 
Travaux rendus ~res pour slabiliscr la rive. 

L'article 2~.3 du règlement L-2000 est égalem~t modifl~ 

a) en: remplaçant la définition de "plaine inondable 0-20 ans" par la 
su1van1e: 

--rerntoire qui s'étend depuis la ligne des hautes eaux de la rivière ou 
. du lac jusqu'à la limite de la zone inondée, telle que montrée sur les 
· plans faisant partie de l'annexe Eau présent règlemenL • 

b) en ajoutant au lerme •réaéation exlensive et légère" les mots 
.•accessible au public"; 

c) . en insérant à la première ligne de la définition d11 terme mentionné au 
paragraphe b) du présent article, entre les mots •extérieur• et •et ne 
comprenant pas" les mots•; accessible au public". . 

L'article 23.4 du règl~ent L-2000 est modifié: 

a) 

b) 

en remplaçant l'intitulé par le suivant: "Bande riveraine et littoral"; . : 
en remplaçant le premier alinœ par le suivant: --rout ouvrage, toute 
construction et Ioule modification du oouvert vqélal sont interdits 
dans la bande riveraine et le littoral. Les travaux suivants sont 
toutefois permis dans la mesure où ils n'entrent pas en amOit avec 
d'autres disposili~ns législatives ou réglementaires.• 

Le paragraphe c) du premier alinéa de l'article 23.4 est modifié en ajoutant. à 
la fin du paragraphe, les mpts suivants: · 

•Est réputée une modification substantielle au sens du p~nl 
paragraphe un ouvrage représenlant une superficie supme~ à 10" 
de la superficie de la bande riveraine visée et représentant une 
profondeur de déblai supérieure à 3 m~ ou une hauleur de remblai 
supérieure à 2 mètres. · · 



• . . 

• 

• 

• 

RÈGLEMENT NUMÉRO L-2001-21 ts 

ARTICLE 6-

ARTICLE 7-

ARTICLE 8-

ARTICLE 2-

Le paragraphe f) du premier alinéa de l'article 23.4 dudit règlement est · 
remplacé par le suivant: 

0 les ponts, débarcadères, plages, barrages, écluses, brise-lames 
canaux et estacades réalisés par un organisme public ou pour le 
compk: de cet organisme, ainsi que les marinas et les quais de 
traversier. 

Le paragraphe h) du premier alinéa de l'article 23.4 dudit règlement est 
remplacé par le suivant: . . 

h) les projets relatifs au contrôle des crues réalisés par un organisme 
public ou pour le compte de cet organisme; . 

Le premier alinéa de l'article 23.4 dudit règlement est modifié en ajoutant, 
après le paragraphe il), le paragraphe suivant . 

i) les projets relatirs à la protection contre l'~sion ou à la restaÙration 
des rives,. à la condi11on toutefois que ces projets respectent les 
normes suivantes: · 

a) les travaux à effectuer devront· reproduire le plus fidèlement 
possible la pente du talus du lem.in sujet à ~sion ou qui 
n~ite d'être stabilisé; 

b) la penle du talus est calculœ selon la ronnule suivante: 

pente = hauteur A-C 
longueur D-C 

C) 

d) 

e) 

. . 
où le point le ~lus haut du talus, identifié par la lettre •A•, est 
établi à l'endrotl oi\ commence l'~sion, et le point le plus bas, 
identifié par la lettre •o•, est établi à l'endroit où le lmain 
recouvre sa ~le naturelle vers le plan d'eau, le point identifié 
par la lettre C" étant l'intersection pcrpendiculaile de la ligne 
verticale • A-<::' avec la ligne horizontale •e.c•, le tout tel ~ue 
monlre aux croquis joints au présent règlement pour en faire 
partie_intégrante comme annexe F; . 

la \)lantation de vég&ux est pennise. Si les conditions 
l'CXJgent. la pose de ou de gabion est qalement permise 

. en orientant loutefois, dans ces derniers cas, la techniqœ utiliJée 
de façon à penneUre le plus possible l'insertion de végétaux 
propices et vivaces à même le perœ ou le gabion; 

l'aménagement vers le cours d'eau ne pourra excéder le point B, 
sauf ,:,ow: réaliser une clef structurale. destinée à supporter le 
travail dtoisi et à la condition de ne pas modifier 
substantiellement le profil de la rive ou du littoral; 

l'ulilisalion de béton, de blocs de béton ou d'autres mat!riaux de 
même nature, ne sera permise qœ si la plantation de vég~taux, 
le pem et le gabionnage ne peuvent rêsisler aux ~l!ments 
naturels, le tout confirmé par l'au~tation sous la signature et le 
sceau d'un professionnel com~cnt en la matim et qui est 
membre d'une corporation proressionnelle créée en vertu du 
Code des professions du Qu!bec. 

Le premier paragraphe du deuxième alinéa de l'article 23.4 dudit œglement 
est modifié en retranchant à la 4e ligne les mots •ou ouvrages•, et à la !5e ligne 
les mots •remise à jardin•; 

- 3. 
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RÈGLEMENT NUMÉRO L:2001-21 t5 

ARTICLE lQ-

ARTICLE 11-

AR'l'ICLE 12-

ARTICLE 13-

ARTICLE 14. 

AR1'1CLE 15-

Le premier alinéa de l'article 23.5 dudit_reglement est remplacé par le suivant 

"Sous réserve de l'article 23.4 et sous réserve des autres dispositions 
réglementaires, dans la plaine inondable 0-20 ans, est prolûbé tout 
ouvrage ou construction. Les travaux suivants sont toutefois permis:" 

Le paragraphe a) de l'article 23.5 dudit règlement est modifié par le 
remplacement, à la dernière ligne du premier alinéa, entre tes mots "aqueduc" 
el "égout•, du mot "ou• par le mol "et"; · 

Le paragraphe a) de l'article 23.5 dudit règlement est modifié en ajoutant, 
apœs le premier alinéa, l'alinéa suivant: . 

Sous réserve des autres dispositions du présent règlement ou de 
d'aull'es règlements applicables, notamment le iqlement L-4442-l, 
lorsque le remblai ou le déblai est permis suivant le premier alinéa, ce 
remblai ou ce déblai doit respecter les normes suivantes: 

l.· le remblai ou le déblai n'est autorisé que lorsque rendu 
nécessaire et pour la seule construction principa)e permise. 
incluant les constructions accessoires et amêliorations pour 
chacun des lots où celle construction est permise; 

2.- le remblai ou le déblai ne peut exœder trente (30) mètres de 
profondeur à ~r de la rue ouverte à la circulation pour l'usage 
résidentiel umfamilial; · 

3.- .La superficie maximu111 du remblai ou du dêblai ne peut alors 
excéder:· 

a) 

b) 

mille quatre cents (l 400) mètres carrés (15 069 pieds 
carrés) pour l'usage résidentiel uni familial; 

pour tous les autre usages, la superficie réelle n6cessaire 
pour la construction principale, addition faite des 
superficies accessoires minima exigées pour les cours 
avant, latérales el arrière, le stationnement, 
l'aménagement, elc ••• 

Le paragraphe e) du premier alinéa de l'article 23.S dudit iqlement est 
remplac:é par le suivant: 

e) les ponts, dêbarcadères, plages, barrages, écluses, brise-lames, 
canaux et eslacades réalisés par un organisme public ou pour le 
compte de cet organisme, ainsi que les marinas et les quais de 
traversier. 

Le paragraphe O du premier alinéa de l'article 23.5 est modiliê eu ajoutant, à 
_la fin du paragraphe, les mots suivanls: 

•&t répulie une modification substantielle au sens du prêsent 
paragraphe un ouvrage reprêsenlant une superficie sup&ieure à 20% 
de la superficie de la plaine inondable (0-20 ans) visêe et représentant 
une prorondeur de déblai supérieure à 3 mètres ou une hauteur de 
remblai supérieure à 2 mètres. 

Le paragraphe i) du premier alinéa de l'article 23.5 dudit règlement est 
remplacé par le suivant: 

i) les projets relatirs au contrôle des crues réalisés par un organisme 
public ou pour le compte de cet organisme; 

-4 -
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RÈGLEMENT NUMÉRO L-2001-2 l 15 

ARJ'ICLI~ J6. 

ARTICLE 17-

ARTICLE 18-

ARTICLE 19-

Le dernier alinéa de l'article 23.5 du règlement L-2000 est abrogé. 

Le règlement L-2000 de la Ville est modifié en ajoutant, après l'article 23.5, 
l'article suivant: 

23.5A Tout ouvrage dérogatoire qui est démoli, enlevé ou détruit à plus de 
50%, soit volontairement ou par accident, vétusté ou autrement, ne 
peut êlre remplacé que conformément au present règlemenL 

L'annexe E du règlement L-2000 est remplacé par la suivante: 

Annexe au règlement L-2000: 

Les plans prépares par le ministère de l'Environnement et de la Faune 
du Québec, et par le minislère de l'Environnement du Canada, portant 
les signatures des honorables Jacques Brassard et Sheila Copps en 
date du 15 mai 1995 et portant les numéros: 

31 H 12-020-0205 
31 H 12-020-0305 
31 H 12-020-0405 
31 H 12-020-0505 
31 H 12-020-0206 
31 H 12-020-0506 
31 H 12-020-0606 
31 H 12-020-0207 
31 H 12-020-0607 
31 H 12-020-0707 
31 H 12-020-0807 
31 H 12-020-()()07 
31 H 12-020-0208 
31 H 12-020-0708 
31 H 12-020-0808 
31 H 12-020-0908 
31 H 12-020-0209 
31 H 12-020-0909 
31 H 12-020-1009 
31 H 12-020-1109 
31 H 12-020-0210 
31 H 12-020-0310 
31 H 12-020-J 110 
31 H 12-020-1210 
31 H 12-020-13l0 
31 H 12-020-0211 
31 H 12-020-0311 
31 H 12-020-0411 
31 H 12-020-1311 
31 H 12-020-1411 
31 H 12-020-1511 
31 H 12-020-0312 

31 H 12-020-0412 
31 H 12-020-1512 
31 H 12-020-0413 
31 H !2-020-0513 
31 H 12-020-0613 . 
31 H 12-020-1513 
31 H 12-020-1613 
31 H 12-020-0514 
31 1-1 12-020-0614 
31 H 12-020-0714 
31 H 12-020-0814 
31 H 12-020-1514 
31 H 12-020-1614 
31 H 12-020-0815 
31 H 12-020-0915 
31 H 12-020-1015 
31 H 12-020-1115 
31 H 12-020-1215 
31 H 12-020-1615 
31 H 12-020-1216 
31 H 12-020-1316 
31 H 12-020-1516 
31 H 12-020-1616 
31 H 12-020-1317 
31 H 12-020-1417 
31 H 12-020-1517 
31 H 12-020-1617 
31 H 12-020-1418 
31 H 12-020-1518 
31 H 12-020-1618 
31 H 12-020-1519 
31 H 12-020-1619 

ront partie intégrante de la présente annexe. 

L'annexe F · du règlement L-2000 concernant les niveaux de la aue 
vingtenaire est abrogé el rcmplaœ par le croquis de détennination de la pente 
prévue au paragraphe B de l'article 8 du présent règlemenL 

-,;: -
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BèGLEMENT NUMéRO L-2QOl-2l l5 

ARTICLE 20- Le pœsent rqlcment enlrera en vigueur après avoir é~ approuvé et publié 
- ~~~hl -

(signé) 

(sigœ) 

A11l>01P'Il'i 

Gilles Vailtancourt, maire et 
président du Comité exécutif 

Yves Gratton, président du Conseil 

Ronald Bourcier, greffier ou 
Me Guy Collard, greffier adjoint 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

VIU..E DE LA V AL 

CODIFlCATION ADMINISTRATIVE DU 

RÈGLEMENT NUMÉRO L-4442-l 

. Enlrie el! vigue11r ,lu rlglc111et11 LA442-J: ~9_...()8..95? 

Remplaçant Je règlement L-4442, 

concernant le lotissement et la construction en territoire 
riverain et en territoire sujet à inondation dans la Ville de 
Lavat. 

SÉANCE. du Conseil de la Ville de Lavat, tenue le. à • heures, llU lieu ordinnire des s6mces·dudil 
Conseil, conronn~ment aux. dispositions de la loi et à laquelle assemblée étaient présents •M. Gilles 
Vaillancourt. maire et pœsidcnt du Comit6 cx~tif. et les conseillers: 

fonnant • des membes du Conseil, sous lu présidcuce du président du Conseil, monsieur Yves 
Grallon. 

Rivisé le: 95-09-18 
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SUR RAPPORT du Comité exécutif. il est, 

PROPOSÉ PAR: 

APPUYÉ PAR: 

RÈGLEMENT L-4442-1 

et rfsolu unanimement aprè.11 qu'il eut é1é constaté que les avis de motion ont été signifiés suivant la loi 
à chacun des membres du Conseil. 

A TIENDU qu'il est du ressort du Conseil de la Ville de Laval de 
réglementer la division, la subdivision, la construction ou certains ouvrages. compte tenu, soit de la 
proximité d1un cours d'eau ou d'un Inc. soit des dangers d'inondation, en venu des pouvoirs conférés 
par les dispositions du paragraphe J 6 du deuxième alin6a de l'anicle 113, du paragraphe 4" du 
deuxième alinéa de l'anicle 115 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme [ 1977 LR.Q. c. A-19.1 }; 

A TIENDU qu'avis de motion du présent règlement a été régulièrement 
donné; 

_ A 1TENDU qu'il est nécessaire d'ajouter de nouvelles dispositions 
concernant Je territoire sujet aux inondn1ions de réclln'Cllcc vicennale; · 

A 1TENDU que ces ajouts nécessitent une restructuration du ~glcmcnt, 
ce qui, additionnés aux nombreuses modifications antérieures, justifie un remplacement ayant un 
caractère de refonte du règlement L-4442; 

. QU'IL SOIT ST A 11.JÉ. BT ORDONNÉ par l'bglcmcnt du Conseil de la 
Ville de Laval, et il est par le présent règlement ponant le numéro L-4442-1, statué et ordonné cc qui 
suit: 

Dernière mise à jour: 95-09-18 
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RÈGLEMENT L-4442-1 

PARTIE I DÉFINITIONS 
ARTICLE J. Pour les fins du prisent règlement, à moins ,,ue le contexte n'indique un sens 

différent, les tenues utilisés ont la signification tJUi leur ciit donnée au règlement de 
zonage ou au règlement de construction à l'exception des ternies ci-dessous 
énuméus: . 

Co1e d'jnondatjon; 

Lot ôvmio: 

Partie de lot 

Plancher iofmeur; 

Rez-de-çhaussœ; 

Tca:itoin; riverain: 

Territoire sujet à inondation; 

valeurs calculus des niveaux tl'cuu J)()Ut' des débits de CRIC 
de récurrence vicennal (0-20 uns) ou centenaire (0-100 
ans); 

lac tics Deux-Montagnes; 

fonds de terre identifié et délimité sur un plan de cadastre 
fait cl déposé au ministm: des Ressources naturelles; 

tout lot adjacent à une rivière ou un l:ic ~ur un ou plusieurs 
de ses côtés; 

partie d'un lot dont la description par tcu:mts et 
aboutissants applllBÎt à un acte df1111c111 cnregis!Ji au Burcuu 
de la publicit6 des droits avw11 l'oooption du présent 
règlement; 

plancher le plus bas d'une construction; 

partie d'un bltiment dont la moitié ou plus de la hauteur 
mesu~ du plancher au plafond est au-dessus du niveau 
moyen du sol adjacent;. · 

rivim des Prairies et rivière des Mille lies; 

lenitoirc r~ de l'ensemble tics lots riverains; 

tenitoire en bordure d'une rivière ou d'un lac s'étendant 
depuis la rivière ou le lac jusqu'à la ligue des eaux 
lorsqu'elle atteint une cote d'inondation tlétcrminée. 

PARTIE 2 DISPOSmONs QÉNÉRAtm APëLJCAPWS AU TERRITOIRE RIVERAIN 

3 

AR'TIŒ,E 2- Quirc Ica dispositions des règlements en vigueur concernant la construc:lion ou toutes 
autres matières, et dans la mesure Oll le lemlin riveruin ne fait pas partie du territoire 
sujet à inondation de œcurrenc:e vicennale, la superficie d'un lot riverain doit Etre au 
minimum de deui nùlle (l 000) m~tres carrés si l'un tics services d'aqueduc ou 
d'tgouts est existant et de trois nûlle (3 000) m~tres encrés lorsque ni les services 
d'aqueduc et ni les seivices d'~gouts n'existent. · 

Dcmière mise Ajour: 95-09-18 



4 RÈGLEMENT L-4442-1 

ARTICLE 3- A.- La profondeur minimum de toute cour adjacente à une rivière ou un lac doit etrc 
égale à ln plus gmnde des deux dimensions suivantes: 

- quinze (1 S) mètres ou 

- 111 hauteur du bâtiment, jusqu'à un maximum de quarante-cinq· ( 4S) mètres; 

B ,. La profondeur minimum de la cour avant doit Etre égale à la plus grande des 
deux dimensions suivantes: 

• cinq (S) mè1rcs ou 

- 60% de ln hauteur du bAtimcnt,jusqu'à un maximum de vingt-cinq (25) 
mèlrcs; 

C.- La profondeur minimum de toute cour latérale doit Etre égale à la plus grande 
des deux dimensions suivantes: 

- trois (3) mètres ou 

- 25% de la hauteur du bAtimcnt additionnée de la projection orthogonale de la 
profondeur du bâtiment sur la ligne séparative de telTllin. 

ARTIQ,,E + Les dispositions de l'article 2 ne s•appliquent pas aux lots subdivisés avant l'entrée en 
vigueur du règlement L--4442, le 12 septembre 1979. Les dispositions des articles 2 
et 3 ne s'appliquent pas aux lots construits avant l*entric en vigueur du règlement 
L-4442. De plus, les dispositions des articles 2 et 3 ne s'appliquent pas: 

ARTICLES-

1) 

2) 

3) 

4) 

à une partie du lot 3S8 aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
cadasrrale de St-Vincent-de-Paul, montrée en grisé sur le plan portant le numéro 
3949 préparé pnr le Service d'urbanisme de·la Ville de Laval en date du 13 
décembre 1979, à ln condition que la superficie du terrain à bâtir soit d'au moins 
939 mè1res carrés; 

à des pnrties du loi 13 aux plan et livre de renvoi officiels de la paroisse 
cadastrale de St-François-de-Sales, montrées en grisé sur le plan portant le 
numéro 4342 préparé par le Service d'urbanisme de la Ville de Laval en date du 
17 juillet 1981; 

à une pnrtie du IQC J 16 et à une partie du lot 118 aux plan et livre de renvoi· 
officiels de ln pnroisse cadastrale de Sre-Rose l'Cpliscntant une superficie de 
2 304,92 mètres carrés et montrées en gri~ sur le plan portant le num~ro 5058 
prtparé par le Service d'urbanisme de la Ville de Laval en date du 21 juin 1984; 

Au lot 85-104 aux plan et livn: de renvoi officiels de la paroisse cadastrale du 
Village de Ste-Rose repMDtanl une superficie de 683,7 mètres cws et 
montré en grisé sur le plan portant le numéro 7179, prq,ar6 par le Service 
d'urbanisme de ln Ville del.aval, en date du 8 septembre 1988. 

Dans la partie d'une cour adjacente à une riviàc ou à un tac. constituée des prcmietS 
quinte (15) 1mètrcs à partir du plan dieau, et sous liscrve de l1article 23.4 du 
règlement L-2000, nucun bAtimcnt accessoire n1cst autorisé. Dans la partie de celle 
cour située entre quinze ( 1 S) mètres et trente (30) mètres à partir du plan d1cau, un 
bâtiment accessoire est autorisé si la hauteur de son faîte ne dépasse pas le plus bas 
des niveaux suivants: 

1.- le niveau du plnnchcr du rez-de-chaussée du bâtiment principal le plus proche; 

2.- le niveau du sol niljnccnt an bAtiment accessoire plus trois mètres et demi (3,5). 

Pour les fins du préscn1 nnicle, un b~liment accessoire n1est pas nœessaircment un 
bâtiment détnché du hfllimcnt principal. 

Dernière mise à jour. 95-09- t 8 
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RÈGLEMENT L~2-1 5 

ARTICLE 6- Dans la partie d'une cour adjacente à une rivièn: ou ù un lue, constituœ des premiers 
quinze ( 15) m!tres à partir du plan d'eau el sous réserve de l'article 23.4 du ~glement 
L-2000, aucune case de stationnement, allée d'an-ès ou allœ de circulation ne peut 
~tre aménagée. 

PARTIE 3 DISPOsmoNs PARTIQJLIÈRES APPLICABLES AU TERRITOIRE SUJET À 
INONDATION 

CHAPITRE I R~eles appljcablcs au territoire sujet à inondation lie rÇçurrence yjçennalc et centenaire 
ARTICLE 7- Les plans préparés par le minislùc de l'l:nvimnncmcnt et de la Faune du Québec et 

d'Environnement Canada, portant les signatures des Honorables Jacques Brassard, 
ministre de l'Environnement du Québec, et madumc Sheila Copps. mmistre de 
l'Environnement du Canada, en date du I S mai 199.5. ù l'échelle 1 :2000 et portllnl les 
num!ros: 

ARTICLES-

31 H 12-020-0205 
31 H 12-020-0305 
31 H 12-020-0405 
31 H 12-020-0S0S 
31 H 12-020-0206 
31 H 12-020-0S06 
31 H 12-020-0606 
31 H 12-020-0207 
31 H l 2--020-0607 
31 H 12-020-0707 
31 H 12-020-0807 
31 H 12-020-0907 
31 H 12-020-0208 
31 H 12-020-0708. 
31 H l 2-020-0808 
31 H 12--020-0908 
31 H 12-020-0209 
31 H 12-020-0909 
31 H 12-020-1009 
31 H 12-020-1109 
31 H 12-020-0210 
31 H 12-020-0310 
31 H 12-020-1110 
31 H 12-020-1210 
31 H 12-020-1310 
31 H 12-020-0211 
31 H 12-020-03I I 
31 H 12-020-0411 
31 H 12-020-1311 
31 H 12-020-141 I 
31 H 12-020-ISII 
31 H 12-020-0312 

font parue in~tc du œglcmenL 

31 H 12-020-0412 
31 H 12-020-1S12 
31 H 12-020-0413 
31 H 12-020-0513 
31 H 12-020-0613 
31 H 12-020-1S13 
31 ll 12-020-1613 
31 H 12-020-0S14 
31 H 12-020--0614 
31 H 12-020-0714 
31 H 12-020-0814 
31 H 12-020-1S14 
31 H 12-020-1614 
31 H 12-020-081S 
31 H 12-020-091S 
31 H 12-020-1015 
31 H 12-020-111S 
31 H 12-020-1215 
311-112-020-1615 
31 H 12-020-1216 
31 H 12-020-1316 
31 1-112-020.1516 
31 H 12-020-1616 
31 H 12-020-1317 
31 H 12-020-1417 
31 H 12-020-1S17 
311-112-020-1617 
31 H 12-020-1418 
31 H 12-020-1518 
31 H 12-020-1618 
31 1-1 12-020-1S19 
31 H 12-020-1619 

Les territoires sujccs à inondation de ri<:um:nce ccrncnuire et vicennale identifi~s sur 
les plans mentionnés à )'article pœœdenl désignent le territoire sujet à inondation aux 
fins d'application du présent œglement. 
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ABl]ÇLE 9- À l'intérieur du territoire sujet à inondation de iicurrcnce centenaire dtsigœ à l'article 
8, la construc1ion de tout bâtiment et la réalisation de tout ouvrage doivent respecter 
les prescriptions suivanles: 

A.- aucune ouverture, dont notamment une fen!tre, une porte, un soupirail, une 
sortie ou une entrée d'air, une porte d'a=s à un garage n'est permise sous la 
cote d1inonda1ion de récurrence centenaire; 

B.- lorsque les fondations sous la cole d'inondation ne sont pas immunisus, 
l'installation d'équipements électriques et de chauffage n'est pas autori~ sous 
la cote d'inondation de récurrence centenaire; 

C.- la hauteur maximum du dessus de la fondation est de 1,2 mttre au-dessus de la 
cote d'inondntion de récunence centenaire; 

D.- la hnutcur nmx imum du plimcher fini du rez-de-chaussk est de 1,S mètre au-
dessus de hl cote d'inondation de récurrence centenaire; 

E.- après avoir procédé à la construction des fondations, le détenteur d'un pennis 
de cons1nic1ion doit fournir au Service d'urbanisme un certificat de localisation 
signé par un arpenteur-géomttrc avant de poursuivre ses travaux. Cc certificat 
doit indiquer, entre autres, la localisacion des fondations telles que construites 
ainsi que les niveaux du dessus de celles-ci, de la partie inférieure des 
ouvertures et du sol compris à l'intérieur des fondations ou du plancher 
inférieur, 

F.- aucune panic de la structure du plancher du rez-de-chauss& ne doit se situer 
sous le niveau de la cole d'inondation de récurrence centenaire; lorsqu'une 
partie de la s1ructure du plancher du rez-dc-chaussu se situe au niveau de la 
cote d'inondation de récum:nce centenaire, aucun vide n'est autorisé sous ledit 
plancher et ce plancher doit 9bligatoircmcnt !trc en béton coulé; 

0.- lorsque l'espace libre entre la structure du plancher du rez-de-chaussée et le 
plancher inférieur ou le sol est supérieur à 1 .S m!trc, les nonnes suivantes . 
s'appliquent également: 

1.- toute la snrfnce externe de la partie verticale des fondations situEe sous la 
co1e d'inondation de iicurrence centenaire doit e1re couverte d'une 
mcmbnmc hydrofuge A base d'asphalte caoutchoulé d'une épaisseur 
minimale de 1,6mm ou l'équivalent; 

2.- la plancher de la fondation doit eire construit avec une contre-dalle de base 
(dalle de propreté) dont la SUiface aura é~ recouverte d'une membrane 
hydrofuge à base d'asphalle caoutchoutt d'une épaisseur minimale de 
1,6mm ou l'équivalent: 

3.- le béton milisé pour l'ensemble de la fondation doit avoir une résistance en 
compression de 20 000 k Pa à 7 ~ours et de 27 000 k Pa à 28 jours; les 
fondations en bloc de béton (ou )équivalent) sont prohibées; 

4.- les fondations de béton doivent avoir l'annature nécessaire pour résister A 
la pression hydrostalique que provoquerait une crue dite centenaire; 

5.- l'ensemble structure-fondation doit etrc suffisamment lourd pour résislcr 
anx sous-pressions; 

6.- le~ soupapes de retenue doivent eue installées sur les branchements 
horizon1uux recevant les eaux usées de tous les appareils instaUés dans les 
sous-sols e1 les caves; 

7 .- chaque cons1ruction doit eue équipée d'une pompe élévatoire d'un débit 
minimum de 2,6 libres.'seconde; 
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8.- les plans de structures ou de parties de structures situ=s sous ln cote 
d'inondation de m:urrence centenaire devront avoir été approuvés par un 
membre d'une corporation professionnelle compétente en la matiœ. 
Copies de ces plans devront etrc transmises au Service d'urbanisme avant 
le début des travaux. Lorsque les fondations auront été réalisées, un 
certificat de confonnité des travaux, signé par un membre d'une 
corporation professionnelle compétente en la matière, devra également Etre 
transmis au Service d'urbanisme. · 

CHAPITRE u Pi&RPSitions particulitres ,mplicabJœ au teaitoirc sujet à inondation de récua:enœ 
vicennale 

ARTICLE JO- Les constructions principales, incluant les co1L~lruc1iom, accessoires et mnélioralions 
penniscs, ne peuv~nl Etre érigées que sur des lots dcsscr\'iS par l'aqueduc et l'égout. 

ARTICLE 1 1- Les dispositions de l'article 10 concernant les co11struc1io11S accessoires et 
améliorations ne s'appliquent pas pour les lots ou parties de lots construits avant 'te 
29 aoOt 1995. 

CHAPITRE Ill Pispœitioos partjculim RIWljçpblœ au \cn:itoirc suie•;-. inondation de réçummcc 
centenaire hors du territoire mjet A inondation de recun:cncc vjcennale120-IOO ans} 

ARTICLE 12- Outre les dispositions des ~glements en vigueur conccnuml la construction ou Ioules 
autres matières, lu superficie d'un lot situé ù l'intérieur i.lu territoire sujet ù ino~alion 
de récurrence centenaire hors du"territoire sujet à inond:1lio11 de récurrence vicennale, 
en tout ou en partie, doit êlr'C au minimum de deux mille (2 000) m~ttes cBITés si l'un 
des services d'aqueduc ou d'~gouts est existant cl de trois mille (3 000) m~tres carrés 
lorsque ni les services d'aqueduc el d'igouts n'existent. 

ARTICLE t 3- Les dispositions de l'article 12 ne s'appliquent pas aux lots subdivisés avant l'entrée 
en vigueur du Rglemenl L-444~ (12 septembre 1979). 

ARTICLE J + Rien dans le présent ~glement ne peut elr'C interprété comme une soustraction aux 
nonnes applicables prévues dans les auttes règlements de la Ville. 

pt.RTIE4 msrosrnoNs TRANSITOIRES 
ARTICLE I S- Le présetit ~glemenl remplace le ~glement L-4442, ainsi que les ~glcments IA723, 

IA784, L-5235, L-6027, L-7129, L-7527, L-7587, L-8011, L-8193 qui l'ont 
modifié. 

ARTIÇJ .E 16- Le présent règlement constitue, sauf en cc (JUÎ cua1~1:mc les dispositions nouvelles, un 
Rglement ayant un caractère de refonte. 

ARTICLE 17- Dans les ~glements ainsi que dans leurs lexies d'application, tout renvoi à une 
disposition du Rglement L-4442 ou à ses modi[ications est un renvoi à la disposition 
correspondante du présent ~glemenL 

PARTIES INFRACTION, PÉNALITÉS & ENTRÉE UN VIGUEUR 
ARTICLE 18- A.- Toute personne physique qui enfreint une disposition du présent ~gtement est 

passible d'une amende de 400,00 $ à l 000,00 S. Pour une récidive, le 
montant de l'amende est de 800,00 $ à 2 000,00 $; 

B.- Toute personne morale qui enfn:int une dis1,osition du présent règlement est 
passible d'une amende de 600,00 $ ù 2 000,00 $. Pour une récidive, le 
montant de l'amende est de l 200,00 $ à 4 000,00 $. 
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ARTICLE J2· En venu dn Code de procédure ~nale du Qu6bec, le directeur, l'assistant directeur, le 
surintendant de la division construction et architecture et l'officier de liaison du 
Service d'urbanisme, ainsi que les membres du Service de la police sont autorisfs à 
d6livrr:r des constats d'infractions pour et au nom de la Ville de Laval, pour toute 

· infraction au présent règlement. 

ABTIÇJ.E 20.. Nonobstant toute poursuite pmalc. la Ville de Laval peut exercer tous les autres 
recours nkcss.,ires pour faire rcspeclcr les dispositions du pr&ent règ!emcnt. 

ARTICLE 21- Le pr&ent règlement entrera en vigueur après avoir 6tt approuv6 et publi6 selon la loi. 
(R~gt. L-4442-1, en vigueur le 29-08-95) 

(signE): 

(sign6): 

(signE): 
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ADOPlÉ. 

Gilles Vaillancourt, maire et 
pr&ident du. Comitt ex&:utif 

Yves Oratton, pdsidcnt du Conseil 

M. Ronald Bourcier, Greffier, ou 
Me Guy CoJ~ard. greffier adjoint 


